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ARTICLE 1ER TER

Supprimer la deuxième phrase de l’alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La circulaire du 15 mars 2017 relative au respect du principe de laïcité et de l’obligation de 
neutralité par les agents publics prévoit déjà que la journée du 9 décembre doit être une journée 
d’échange pour valoriser la laïcité dans les trois versants de la fonction publique. De nombreuses 
administrations ont d’ailleurs mis en place des initiatives intéressantes.

S’il apparait tout à fait opportun d’associer le nouveau référent laïcité à l’organisation de cette 
journée et s’il est évident qu’il aura un rôle majeur à jouer dans la sensibilisation des agents publics 
au principe de laïcité, une telle précision sur les missions de ce référent ne relève pas, en tout état de 
cause, de la loi. L’organisation de la journée de la laïcité pourra faire partie des missions qui seront 
confiées au référent, sans que celui-ci soit pour autant dans l’obligation d’organiser lui-même un 
événement.

Cet amendement est complémentaire d’un autre amendement qui instaure une journée nationale de 
la laïcité.

 

 


